
L’ESSENTIEL SUR LA VAPE 

Informations clés pour mieux comprendre le vapotage

VAPE :

QU’EST-CE QUE LA VAPE ?

La vape, vaporisateur personnel ou vapoteuse, appelée à tort cigarette électronique 

ou e-cigarette, est un dispositif électronique qui chauffe un e-liquide pour générer un 

aérosol inhalable, aussi appelé « vapeur ».  

À l’inverse de la cigarette, ce procédé fonctionne sans combustion, ce qui peut limiter 

significativement la formation de substances toxiques telles que les goudrons ou le 

monoxyde de carbone. 

La vape constitue un moyen d’aide efficace au sevrage tabagique. Elle peut également 

s’inscrire dans une démarche de réduction des risques pour certains·es usagers·es.

BATTERIE

CLEAROMISEUR

RÉSISTANCE

E-LIQUIDE

SA COMPOSITION 

Une vape se compose :  

h  d’un atomiseur ou clearomiseur contenant  

      la résistance qui chauffe le e-liquide, 

h  d’un réservoir d’e-liquide,  

h  d’une batterie rechargeable,  

h  et de cartouches ou flacons de recharge.



LA COMPOSITION DES E-LIQUIDES 

Les e-liquides contiennent : 

h de la nicotine (optionnelle) : substance addictive et non cancérogène.  

Sa concentration doit être inférieure ou égale à 20mg/ml selon la réglementation 

européenne et française (Directive sur les Produits du tabac (2014/40/EU)), 

h du propylène glycol (PG) : agent exhausteur de goût, responsable de la sensation de  

« hit » dans la gorge, 

h de la glycérine végétale (VG) : responsable de la production de vapeur dense  

et importante, 

h des arômes alimentaires, 

h de l’eau déminéralisée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

On distingue trois formes de nicotine liquide : 

h Nicotine-base (ou nicotine pure) : il s’agit de la même forme de nicotine que celle 

utilisée dans les substituts nicotiniques (patchs, gommes à mâcher, etc.). Sa diffusion 

dans l’organisme est plus lente que celle de la cigarette. 

h Sels de nicotine : cette forme est plus proche de la nicotine naturellement présente 

dans le tabac. La vapeur produite est moins irritante et plus facile à inhaler (Leventhal 

A. et al., 2021). La délivrance de nicotine est également plus rapide et plus intense  

(« hit » instantané) que celle d’un e-liquide à base de nicotine-base. Les sels de nico-

tine, fréquemment utilisés dans les puffs, peuvent ne pas convenir aux vapoteurs·ses  

débutants·es, car ils favoriseraient l’installation de la dépendance et son entretien 

(Nian et al., 2024). 

h Nicotine de synthèse : il s’agit d’une nicotine artificielle, entièrement produite en  

laboratoire.  

PROPYLÈNE GLYCOL 
Utilisé couramment dans l’industrie 
pharmaceutique et agroalimentaire,  
il sert d’exhausteur de goût.

NICOTINE 
Apporte la sensation de « hit »  
(correspondant à la sensation de 
contraction du larynx lorsque la vapeur 
est inhalée). 

GLYCÉRINE VÉGÉTALE 
Utilisée dans l’industrie alimentaire, 
cosmétique et pharmaceutique,  
elle est à l’origine de la vapeur  
dense et importante.

ARÔMES 
Ensemble de substances arômatiques 
naturelles ou synthétiques permettant 
de reproduire le plus fidèlement possible 
la saveur recherchée.

E-LIQUIDE

LES E-LIQUIDES 



h Le vapotage est en constante progression en France. En 2024, 37,5 % des adultes 

déclaraient avoir déjà expérimenté la vape au cours de leur vie contre 25,7 % en 2014 

(OFDT, 2025 ; Pasquereau et al., 2025). 

h En 2024, 7,9 % des français·es déclaraient être des vapoteurs·ses actuels·les dont 

6,1 % quotidiennement. À titre de comparaison, en 2024, la proportion de fumeurs·ses 

quotidiens·nes parmi les 18-79 ans s’élève à 17,4 % (Pasquereau et al., 2025). 

h Seuls 2,8 % des vapoteurs·ses quotidien·nes n’ont jamais fumé de tabac (Pasquereau 

et al., 2025). 
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DIAGRAMME DE VENN comparant la vape, la cigarette  
et les produits de tabac chauffé

QUI VAPOTE EN FRANCE ?

Différences entre la vape,  
la cigarette et les produits de 
tabac chauffé

Tabac chauffé

Vape

Cigarette                   Pyrolyse 

Brûle le tabac             Fumée 

Génère de la fumée active et passive 

Combustion > T° fumée 600° - 800° 
        > 4 000 substances chimiques 
         Cancers, maladies pulmonaires 
         et cardiovasculaires 
         Potentiel d’addiction très élevé 

         Toxicité extrême Tabac    
Monoxyde, 
dioxyde de carbone, 
monoxyde d’azote                   Aérosol 

      IQOS - GLO - PLOOM 
 
     Pyrolyse sans combustion 
    complète < T° aérosol 330° 

Composés cancérigènes 
(formaldéhyde, nitrosamines  

spécifiques du tabac) et pouvant  
induire des maladies  

cardiovasculaires 
             Potentiel d’addiction très élevé 

                  Toxicité probable 

Dispositif 
électronique

Nicotine 
Geste oral 

Dépendance

                       Aérosol 

                 E-Liquide avec   
                 ou sans nicotine 
                 et arômes 

Pas de combustion 
T° vapeur 30° - 220° 

(Faibles quantités d’acétaldéhyde et de  
formaldéhyde (cancérigène), dans la  
vapeur des dispositifs dès 100-220 °C) 

Addiction possible ou probable  
selon le type de nicotine 

Toxicité moindre 



Une étude récente menée à la demande de la Société francophone de tabacologie (SFT) a 

permis d’identifier les points de consensus parmi 87 expert·e·s francophones en tabacologie : 

h la vape est efficace pour l’arrêt du tabac (avec une abstinence de 6 mois ou plus) ; 

h son rapport bénéfice-risque est favorable dans le cadre du sevrage ; 

h elle réduit très probablement les risques associés au tabagisme lorsque celui-ci est 

complètement arrêté (Lüthi et al., 2025). 

Par ailleurs, plusieurs études indiquent que l’usage de la vape avec nicotine augmente les chances 

de réussite lors d’une tentative d'arrêt du tabac et est plus efficace que les substituts nicotiniques 

ou qu’un accompagnement comportemental seul (Jackson et al., 2024 ; Lindson et al. 2025). 

LA VAPE COMME AIDE AU SEVRAGE TABAGIQUE

EFFET DISTRACTEUR DES ARÔMES

La vape  augmente de 59 % les chances d’arrêt du tabac à 6 mois par rapport aux substituts 

nicotiniques (10 % de succès contre 6 % avec les substituts nicotiniques) (Lindson et al., 2025).

Les arômes contenus dans les e-liquides rendent l’expérience de vapotage plus agréable et 

peuvent donc faciliter le sevrage tabagique : on parle d’effet distracteur (Mok et al., 2023). 

Aux États-Unis, des politiques restreignant les arômes dans les e-liquides ont été associées 

à une baisse du vapotage, mais aussi à une hausse compensatoire du tabagisme. Les arômes 

peuvent jouer un rôle important dans la réussite du sevrage chezcertain·es usagers·es (Fried-

man et al., 2024 ; Cheng et al., 2025). 

SÉCURITÉ SANITAIRE

Les données disponibles montrent que le vapotage expose à beaucoup moins de substances 

toxiques que la cigarette. Contrairement au tabac fumé, la vape n’implique pas de combustion : 

elle contient essentiellement quatre composants, alors que la fumée de cigarette renferme 

des milliers de substances, dont de nombreux cancérogènes, et produit monoxyde de carbone 

et goudrons, principaux responsables des maladies liées au tabac. 

Un rapport de Public Health England a estimé que l’utilisation de la vape est environ 95 % plus 

sûre que celle de la cigarette, les substances toxiques étant très diminuées dans l’aérosol 

(Public Health England, 2015). 

Dans cette logique de réduction des risques, l’Académie nationale de médecine résume sa 

position en indiquant qu’il est préférable pour un·e fumeur·se de vapoter plutôt que de conti-

nuer à fumer (Académie nationale de médecine, 2019). 

Le rapport d’expertise collective de l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’en-

vironnement et du travail (Anses) confirme que, au regard des connaissances actuelles, le vapotage 

entraîne moins d’effets nocifs que la fumée de tabac pour les différents effets étudiés (cardiovascu-

laires, respiratoires, cancérogènes) et aucun cas de cancer avéré chez l’humain (Anses, 2025).  

h



L’Agence rappelle cependant que la vape n’est pas dépourvue de risques et recommande de 

réserver son usage aux fumeurs·ses, dans une démarche de sevrage, avec un objectif d’ar-

rêt complet du tabac puis, à terme, du vapotage. Pour les fumeurs·ses et ex-fumeurs·ses, il 

n’est pas recommandé de (re)commencer à fumer ou à vapoter (Anses, 2025). 

VAPE VS CIGARETTE

ODEUR DISCRÈTE

PAS DE  
COMBUSTION

ODEUR PLUS FORTE

COMBUSTION

PAS DE MONOXYDE  
DE CARBONE 
PAS DE GOUDRONS

PRÉSENCE  
DE MONOXYDE  
DE CARBONE

4 COMPOSANTS

7000  
PRODUITS 

CHIMIQUES

PLUS ÉCONOMIQUE ONÉREUX

PAS DE TABAGISME PASSIF TABAGISME PASSIF
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À PROPOS DU DIACÉTYLE (« poumons popcorn ») 

Le diacétyle, utilisé dans certains arômes, a été lié à des cas de bronchiolite oblitérante (« poumons popcorn ») 

chez des travailleurs·ses de l’industrie agroalimentaire y étant exposés pendant de longues durées (au moins 

8 h par jour), aux États-Unis dans les années 2000. Cette alerte a conduit à renforcer la vigilance sur cette 

substance. En France, le diacétyle est interdit dans les e-liquides conformes à la norme AFNOR, ce qui incite 

à utiliser des produits respectant les normes européennes, françaises et idéalement la certification AFNOR 

(norme volontaire).

h



Tableau récapitulatif des poids de preuves pour le vapotage,  
en comparaison avec le tabac fumé (Anses, 2025) 

Effets sanitaires néfastes 

Effets cardiovasculaires –  

Population générale 

Effets respiratoires –  

Population générale 

Effets cancérogènes –  

Population générale 

Effets cardiovasculaires  

chez la descendance  

de la femme enceinte 

Effets respiratoires  

chez la descendance  

de la femme enceinte 

Poids des preuves pour  

les émissions de vape 

Probable 

Possible 

Possible 

Possible 

Possible 

Poids des preuves pour  

la fumée de tabac 

Avéré 

Avéré 

Avéré 

Avéré 

Avéré 

BIEN CHOISIR SA VAPE ! 

IL EST RECOMMANDÉ :  

h d’acheter uniquement des produits dans des boutiques référencées et basées en France ; 

h de choisir des produits respectant la Directive européenne 2014/40/UE sur les produits du tabac  

et la réglementation française ; 

h de choisir des produits répondant à la norme AFNOR NF XP D90-300-2 qui garantit l’absence de diacétyle ; 

h de veiller à ce que les e-liquides ne contiennent que de la nicotine comme substance active ; 

h d’être vigilant·e aux e-liquides dont l’utilisation aurait été détournée et pourrait contenir d’autres substances, comme 

des cannabinoïdes de synthèse sous forme de cristaux à diluer. Ces produits sont particulièrement dangereux, avec 

un risque de problématiques psychiatriques aiguës ; 

h de limiter la puissance de la vape à 14 watts.  
 

FOCUS SUR LES PUFFS 

Les puffs sont des vapes jetables qui représentent un marché alternatif à celui des vapes classiques, particulièrement 

ciblé sur les adolescents·es. Leur vente est interdite en France depuis le 24 février 2025 (JORF n° 0047, 25 février 2025). 

Pour contourner cette législation, une nouvelle génération de puffs a fait son apparition :  les puffs rechargeables dont le 

marketing est agressif et particulièrement ciblé sur les jeunes. 

Par ailleurs, les constats suivants persistent :  

h non-respect de l’interdiction de vente aux mineurs ; 

h taux de nicotine déclaré parfois supérieur à la limite autorisée de 20 mg/ml ; 

h impact écologique important : matériaux difficiles et coûteux à recycler.

Avéré : preuves suffisantes chez l’humain. 

Probable : preuves limitées chez l’humain mais suffisantes chez l’animal. 

Possible : preuves pas assez solides chez l’humain et l’animal pour affirmer le risque.



La forte expérimentation de la vape chez les jeunes est un marqueur de disponibilité des pro-

duits. Cela produit un effet distracteur du tabagisme. La théorie de l’effet « passerelle », selon 

laquelle l’expérimentation de la vape inciterait à l’usage de cigarettes classiques, n’est pas 

scientifiquement fondée. 

h Les jeunes ayant déjà vapoté sont moins susceptibles de devenir fumeurs·ses quoti-

diens·nes (Chyderiotis et al., 2020). 

h Plusieurs études suggèrent un effet de diversion/concurrence : la baisse du tabagisme 

est concomitante à la hausse du vapotage, ce qui plaide pour un usage principalement 

en alternative au tabac plutôt qu’en « passerelle » vers celui-ci (Dautzenberg et al., 2023). 
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VAPE ET ADOLESCENT·ES

Les données sur le vapotage pendant la grossesse sont encore limitées. Il est toujours  

recommandé d’utiliser en première intention des traitements nicotiniques de substitution 

dans le cadre d’un sevrage tabagique chez la femme enceinte.  

Toutefois, si une femme enceinte ne parvient pas à arrêter de fumer malgré l’utilisation de 

substituts nicotiniques, l’utilisation de la vape peut être envisagée comme alternative pour 

un sevrage tabagique complet. Les risques du vapotage sur la descendance étant moindres 

que ceux du tabac fumé (Anses, 2025). 

VAPE ET GROSSESSE

« Si vous trouvez que l’utilisation d’une cigarette électronique vous aide à arrêter de fumer et à rester 

non-fumeuse, cela est beaucoup plus sûr pour vous et votre bébé que de continuer à fumer ».  h
(NHS, s.d)

Selon l’article L. 3513-6 du Code de la santé publique, il est interdit de vapoter : 

h dans les établissements scolaires et les établissements destinés à l’accueil, à la for-

mation et à l’hébergement des mineurs·es (collèges, lycées, crèches, internats accueil-

lant des mineurs...) ; 

h dans les moyens de transport collectif fermés (train, métro, bus...), mais pas les quais 

de gares ou abribus, ni dans les bus ou bateaux ouverts par exemple ; 

h dans les lieux de travail fermés et collectifs. 
 

RECOMMANDATIONS POUR LES LIEUX DE SANTÉ 

h Dans le hall d'un Lieu de santé (lieu accueillant du public), il convient de proposer un 

espace ou une pièce privilégiée pour le vapotage. 

h Dans une chambre individuelle, les bénéficiaires de soins devraient être autorisé·es à 

vapoter en dehors de la présence du personnel soignant, en faisant en sorte que la 

vapeur soit émise dans des proportions raisonnables. 

RÉGLEMENTATION SUR LE VAPOTAGE ET PRATIQUE  
DANS LES LIEUX DE SANTÉ

À NOTER : la vente de tout produit de vapotage est strictement interdite aux mineurs·es.  

Concernant les puffs, voir le focus page précédente.
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h Dans tous les services des établissements sanitaires et médicosociaux, il 

est possible de mettre en place un espace ou une pièce privilégiée pour le 

vapotage.  

h Pour le personnel, il devrait être possible de vapoter dans un bureau individuel, 

dans la salle de repos ou dans une chambre de garde individuelle mais pas 

dans les salles de soins. 

h Il est en théorie possible de vapoter à la cafétéria ou au restaurant, tant 

pour les bénéficiaires de soins que pour le personnel. Un espace privilégié 

pour le vapotage, légèrement à l’écart, peut être envisagé pour éviter toute gêne. 

h À l’extérieur des locaux, il n’y a pas lieu de prendre de mesure particulière 

d’interdiction. Cependant pour le confort de tous·tes et pour éviter tout 

nuage de vapeur gênant pour certains bénéficiaires de soins fragiles sur un 

lieu de passage obligatoire, on pourra recommander de ne pas vapoter sur 

des lieux de passage des bénéficiaires de soins. 

Le règlement intérieur du Lieu de santé peut préciser des mesures spécifiques d’en-

cadrement de l’utilisation des produits concernant le vapotage de façon justifiée et 

proportionnée.   
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